
 

 

PROGRAMME FORMATION 

Numéro :  EN14-V3 

Date : 20/06/2022 

Par : RT/LA 

Formation sur le logiciel AGATE GESTION 

PUBLIC VISE 

 Personnel d’encadrement qui met en œuvre et assure la gestion des chantiers 

de désamiantage. 

 

PRE-REQUIS 

 Avoir suivi une formation Encadrement Technique Amiante selon le R4412-125. 

 Avoir une bonne maîtrise du dossier de certification mis en place dans son 

entreprise. 

 Avoir un ordinateur portable pour pouvoir saisir les données de l’entreprise. 

 Avoir un compte TEAMS pour les formations à distance. 

 Avoir une adresse mail personnalisée pour l’évaluation finale. 

 

OBJECTIFS 

 Connaître et maitriser les rouages du logiciel et savoir l’utiliser 

 Savoir programmer et suivre un chantier sur le logiciel 

 

PROGRAMME 

1er jour : 

Matin : 

 Visualisation de chaque onglet 

 Révision des différents points de blocages éventuels à la suite de la saisie 

des éléments 

 Saisie de deux Plan de retrait avec deux zones dans chacun, sur AGATE 

GESTION 

Après-midi : 

 Visualisation d’un Plan de retrait avec formation sur les différentes icones 

d’une des deux zones sur AGATE CHANTIER 

 Evaluation sur AGATE GESTION 

2ème jour : 

Matin : 

 Formation du ou des Encadrants de chantier et du ou des opérateurs (selon 

choix de l’entreprise) sur le logiciel AGATE CHANTIER, par l’encadrant 

technique, en prenant un des plans de retrait saisi la veille, sur une des deux 

zones avec support du formateur. 

Après-midi : 

 Prise en charge d’AGATE CHANTIER par les encadrants de chantier, avec 

support de l’encadrant technique et du formateur. 

 Réalisation du Rapport de fin de travaux. 

 Evaluation sur AGATE CHANTIER 
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Durée, horaires : 

 2 journées, soit 21 heures de 9h00 à 17h30 aux dates indiquées dans le 

devis ou sur le bon de commande. 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement 

 Remise d’un support de formation en amont, dès la saisie. 

 Exposé en salle avec projection, ou en visioconférence via TEAMS. 

 La formation sera assurée par Madame TRECAN Régine, auditeur traitement de 

l’amiante certifié par l’AFNOR le 07/12/2016 ou Laetitia AZE, encadrante technique. 

 

Evaluation  

 QUIZ pour validation des acquis à chaque fin de journée par l’obtention d’une 

 note minimale de 12/20 aux évaluation 

 

Attestations pédagogiques 

 Une attestation de formation nominative est délivrée à l’issue de la formation. 

 

Personne à contacter pour toute demande d’information 

 Laetitia AZE ou Régine TRECAN : 02.23.16.39.02  

administratif@trecan-conseil.fr 
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